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ARTICLE 61

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« , notamment en matière de classifications, de promotion de la mixité des emplois et 
d’établissement des certificats de qualification professionnelle, ainsi qu’un bilan des outils mis à 
disposition des entreprises pour prévenir et agir contre le harcèlement sexuel et les agissements 
sexistes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objectif de préciser le contenu du bilan que les branches devront 
faire chaque année sur leurs actions en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes.

Les branches ont en effet un rôle primordial à jouer en matière d’égalité salariale, mais aussi de 
promotion des femmes, de mixité des emplois, et de soutien à des carrières variées grâce aux 
certificats de qualification professionnelle. Il importe donc de les inciter à négocier leurs accords en 
prenant en compte les spécificités des salariées, corroborées statistiquement.


